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1'0raanisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué publié à 
l'issue de la réunion du Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés, 
consacrée à la situation dans le territoire palestinien cccupé, tenue à New York le 
9 octobre 1990 (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l'Assemblée générale, au titre des 
points 23 et 35 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plénivotentiaire, 

Renrésentant oermanent de la Rénubliaue 
f  . . 
1 r iv 
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ANNEXE 

Qxnmuniou ' * u lié * l'i e i@ 
du Mouvement des pays non alianés consacrée à la situation dans & 
territoire Palestinien occuoé. tenue à New York le 9 octobre 1990 

Le Bureau de coordination du Mouvement des pays non align& s'est réuni 
d'urgence le 9 octobre 1990 sous la présidence de M. Budimir Loncar, Secrétaire 
fédéral aux affaires étrangères de la Yougoslavie, pour examiner la situation 
dangereuse qui régne dans le territoire palestinien occupé, en particulier à 
Jérusalem. 

Le Bureau a appris avec révolte et indignation que des membres des forces 
armées israéliennes et des ressortissants israéliens ont utilisé des armes à feu 
contre des civils palestiniens non armés aux abords d'A1 Haram Al Shareef, 
à Jérusalem, le 8 octobre 1990, faisant 23 morts et 200 blessés. Le Bureau 
condamne vigoureusement ce massacre, qui constitue un autre acte criminel commis 
contre le peuple palestinien meurtri. 

Le Bureau a demandé instamment au Conseil de sécurité de prendre immédiatement 
des mesures énergiques pour appliquer ses propres résolutions concernant la 
situation dans le territoire palestinien occupé, ainsi que les dispositions de la 
quatrième Convention da Genève, et d'assurer d'urgence la présence effective dans 
le territoire occupé d'une force des Nations Unies qui aurait pour mandat de 
protéger le peuple palestinien sous occupation israélienne. En outre, le Bureau a 
demandé aux pays non alignés de prendre une part active à l'examen de la question 
au Conseil de sécurité. 

Le Bureau considère que cet acte israélien brutal exacerbe les tensions dans 
le territoire palestinien occupé et fait obstacle à la création des conditions 
nécessaires au lancement d'un processus de paix. Cet événement tragique montre 
combien il est nécessaire d'appliquer d'urgence les résolutions 242 (1967) et 

338 (1973) du Conseil de sécurité et de rétablir le peuple palestinien dans ses 
droits nationaux conformément aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à la question. 

Le Bureau a souligné que 19 Conseil de sécurité devrait prendre d'urgence les 
mesures nécessaires en vue de la convocation de la Conférence de la paix sur le 
Moyen-Orient sous les auspices de 1'ONU. avec la serticipation, sur un pied 
d'égalité, de toutes les parties directement concernées, y  compris l'GLP, et des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité. 

Ayant à l'esprit l'expérience récente au Conseil de sécurité qui indique que, 
lorsque la volonté politique nécessaire existe, cet organe est capable de parvenir 
à un consensus sur une question importante qui préoccupe la communauté 
internationale, le Bureau encourage et appuie tout effort de la part des membres 
permanents et non permanents du Conseil de sécurité tendant à rapprocher les 
positions des parties au conflit israélo-ar&e, le but étant de créer un climat de 
confiance entre elles et de faciliter ainsi la convocation d'une conférence 
internationale de la paix et sa réussite. 
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